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IDEES DE QUESTIONS D’EVALUATION SPECIFIQUE

Quels sont les désagréments liés à l’utilisation de l’automobile en ville ?
Quels sont les avantages à pratiquer l’écoconduite ?
Que connaissez-vous comme moyen pour se déplacer de façon économique ?
Qu’appelle-t-on mobilité douce ?
Quels sont les avantages du covoiturage ?
Qu’est-ce que l’intermodalité ?
Comment pratiquer l’écoconduite ?
Qu’est-ce que le surrégime ? Le frein moteur ? Quels en sont les impacts sur la consommation ?

En fonction de quels critères choisir son véhicule ?
Comment savoir qu’une voiture est plus économique / écologique ?
Quelles informations trouve-t-on sur l’étiquette énergie ?
Quels liens faites-vous entre entretien du véhicule et écoconduite ?
Le chargement du véhicule a-t-il une incidence sur la consommation ? Expliquez votre réponse.

Quels sont les risques liés à la pratique de l’écoconduite ?
Quels conseils pourriez-vous donner à vos proches pour les inciter à devenir écocitoyen ?







6. L’ECOCONDUITE


La consommation d’énergie fossile est parmi les activités humaines celle qui émet le plus de dioxyde de carbone (CO2), gaz à effet de serre qui participe au réchauffement climatique. Le secteur des transports constitue le 1er secteur consommateur de pétrole en France.

L’écoconduite est un comportement de conduite citoyenne permettant de réduire sa consommation de carburant (jusqu’à 15% d’économie), de limiter l’émission de gaz à effet de serre et de diminuer le risque d’accident (de 10 à 15%).


I. La part de l’homme dans l’écoconduite

La multiplication du nombre de déplacements et l’allongement des distances parcourues ont fait de la voiture individuelle le mode de transport le plus utilisé ces 30 dernières années.

Les désagréments liés à l’utilisation de l’automobile en ville sont :
· La pollution atmosphérique,
· Les nuisances sonores,
· Les embouteillages et l’encombrement des rues,
· Les risques d’accidents et dangers liés à la présence des voitures,
· Le manque de mobilité et d’activité physique des individus.

La 1ère source de pollution en ville n’est pas l’ensemble des camions mais l’ensemble des voitures (3 fois plus polluant que l’ensemble des camions).


1. Pourquoi pratiquer l’écoconduite ?

A une plus grande échelle, les désagréments liés à l’utilisation de l’automobile sont :
· Les émissions de CO2 et leur contribution à l’effet de serre,
· L’épuisement prochain des réserves pétrolières.
Le CO2 est le dioxyde de carbone ou gaz carbonique. Ce gaz à effet de serre présent naturellement dans l’air est produit en grande quantité par les activités humaines et provient surtout de la combustion des carburants (pétrole, gaz, charbon) dans le moteur.

En pratiquant l’écoconduite, un automobiliste limite l’impact de ses déplacements sur l’environnement, mais il peut également :
· Consommer jusqu’à 40% de carburant de moins qu’un conducteur pratiquant une conduite dite sportive ou nerveuse. En économisant 1 à 2 L de carburant pour 100 km parcourus, il peut réaliser de substantielles économies (s’il effectue 15000 km par an l’économie peut facilement atteindre 300€ pour un véhicule diesel avec un prix au litre du gasoil à 1,25€ et un peu plus de 400€ par an avec un véhicule essence et un prix du super sans plomb à 1,35€).
· Réduire les coûts d’entretien de son véhicule du fait d’une conduite plus souple et douce car il ménage la mécanique et les pneumatiques ; l’économie peut se chiffrer en plusieurs milliers d’euros sur toute la durée de vie du véhicule, en tenant compte uniquement de l’usure des pneumatiques et du frein.
· Réduire son risque d’accident de 10 à 15% en moyenne en disposant d’un véhicule mieux entretenu et en diminuant son stress au volant par la pratique d’une conduite plus anticipative, plus souple et plus douce.


2. Le choix du mode de déplacement

Adopter une conduite écocitoyenne commence par le choix du mode de transport le plus adapté à ses besoins et la préparation de son déplacement.

· Pour des trajets courts :
De nombreux trajets quotidiens ont lieu en ville (souvent dans les embouteillages) et sont en général courts (50% d’entre eux font moins de 3km). Plus le trajet est court, plus il est nuisible pour l’environnement.
Pour vos déplacements quotidiens, essayez dans la mesure du possible :
	La mobilité douce (vélo, rollers, marche à pied)
	En ville, ils sont souvent plus rapides que la voiture : pour faire un trajet de moins de 1km, la marche à pied est préférable à l’automobile ; Pour faire un trajet de 3km, le vélo ou les transports en commun sont préférables à l’automobile.
Ils ont encore bien d’autres avantages : moins de stress, pas de temps perdu pour chercher une place de stationnement, pas de pollution, pas d’embouteillage, pas de frais de carburant. De plus, ils sont l’occasion de faire un peu d’exercice, ce qui est essentiel à notre hygiène de vie.

	Les transports en commun
	Dans les transports en commun, il est possible de lire, se reposer, discuter, … Le trajet est souvent moins stressant qu’en voiture.
Aux heures de pointe, le temps de trajet est moins long car les transports en commun circulent fréquemment dans des voies réservées ou peuvent même être prioritaires sur les autres véhicules.
En général, le prix des abonnements rend l’utilisation des transports en commun plus intéressante que celle de la voiture.

	Le co-voiturage
	Le taux d’occupation moyen d’une voiture est de 1,2 personnes. 80% des français roulent seuls dans leur voiture. Le covoiturage est un bon moyen de diminuer le nombre de véhicules, diminuer les bouchons, réduire le risque d’accidents, partager et diminuer les frais, réduire les rejets de CO2 et les nuisances sonores. 

	L’autopartage
	Dans certaines grandes villes, l’autopartage permet à ses adhérents de disposer d’un véhicule neuf et entretenu sur un simple appel téléphonique pour quelques heures ou quelques jours en échange d’un investissement modeste au moment de l’adhésion. 
Une fois par mois, l’adhérent reçoit un relevé basé sur le taux kilométrique et le taux horaire en vigueur. L’autopartage a pour conséquence une utilisation en fonction des besoins réels et non plus systématique de la voiture.
L’autopartage permet de faire des économies, diminuer le nombre de véhicules, diminuer les bouchons, réduire les rejets de CO2, réduire les nuisances sonores.

	Choisir le moment de votre déplacement
	Lorsque cela est possible, il faut éviter de se déplacer aux heures de pointe. Cela permet d’éviter les embouteillages et ralentissements qui font perdre du temps, une surconsommation de carburant, une sur-pollution, une usure prématurée du véhicule. Les tranches horaires à éviter sont généralement entre 7h30 et 9h puis entre 17h et 19h.

	Regrouper vos « petits » déplacements
	En ville, sur les 2 premiers km, c’est 30 à 35% de consommation supplémentaire > Le moteur surconsomme.
La phase de mise en route représente plus de 50% de l’usure du moteur. Mal lubrifié, il supporte moins bien les frottements > Le moteur s’use davantage.
Les plus forts rejets de CO2 ont lieu quand le moteur est froid. Il en est de même pour les particules et les autres polluants > Le moteur pollue 2 fois plus.
Regrouper les petits déplacements permet de limiter ces effets.




· Pour les trajets longs, des alternatives à la voiture existent :
Lorsque l’on est seul ou deux à voyager, le train revient moins cher que l’utilisation d’une voiture particulière. Ce mode de transport est plus sûr, beaucoup moins fatiguant et peu polluant. Le train demeure aujourd’hui le moyen de déplacement favori de 7 français sur 10 pour les trajets de plus de 200 km.


· Pour ceux qui sont contraints à utiliser leur véhicule, préparez votre déplacement :
· Etudiez tout votre itinéraire, y compris votre trajet final, à partir de cartes à différentes échelles. Utilisez un calcul d’itinéraire et évaluez le temps de parcours à l’avance, en intégrant les pauses toutes les 2h. Surestimez légèrement la durée du trajet, vous aurez ainsi l’impression d’être légèrement en avance et vous pourrez adopter plus facilement une conduite économique.
· Prenez connaissance des conditions de circulation et de trafic : choisissez suffisamment à l’avance le bon jour et la bonne heure pour partir. En période de grandes migrations par exemple, préférez le dimanche au samedi pour effectuer votre trajet. Renseignez-vous sur les problèmes de circulation attendus (travaux, manifestations, …).
· Renseignez-vous à l’avance sur votre point de stationnement, en ville notamment : vous gagnerez du temps et éviterez de rallonger inutilement votre trajet en cherchant une place pour vous garer.
· Pratiquer l’intermodalité, c’est-à-dire l’utilisation de plusieurs modes de transport au cours d’un même déplacement (ex : prendre sa voiture pour rejoindre la gare la plus proche puis finir le trajet en train).


3. Adopter un style de conduite économe

La pratique de l’écoconduite est tout à fait adaptée aux véhicules mis en circulation depuis 1990 compte tenu notamment des progrès réalisés en matière de motorisation.

· Au démarrage du véhicule :
· N’appuyez pas sur la pédale d’accélérateur lors de la mise en route du moteur. Les moteurs à injection mis en service depuis 1990 sont conçus pour utiliser une quantité de carburant bien définie et pour démarrer le moteur sans avoir besoin d’appuyer sur la pédale d’accélération.
· Abstenez-vous de faire chauffer le moteur à l’arrêt, même par temps froid, mais sollicitez-le avec douceur lors des 5 premiers kilomètres.


· Durant le trajet, adoptez une conduite anticipative :
· Passez la vitesse supérieure autour de 2500tr/min pour un véhicule essence et autour de 2000tr/min pour un véhicule diesel. Evitez les surrégimes et conduisez au bon régime moteur. Aidez-vous du compte-tour si votre véhicule en est équipé, sinon, fiez-vous au bruit du moteur. Ne pas pousser le régime moteur peut faire économiser jusqu’à 20% de carburant.
· Maintenez une vitesse constante dans la mesure du possible en évitant les à-coups (une conduite nerveuse, c’est-à-dire une succession de freinages et de fortes accélérations peut entraîner une surconsommation de 20 à 40%).
· Respectez les limitations de vitesse : le temps gagné avec une vitesse plus élevée est toujours surévalué. Rouler à 130 km/h au lieu de 120 km/h sur 100 km ne fait gagner que 4 minutes. A l’inverse, réduire sa vitesse de 10 km/h sur autoroute, c’est 10% d’économie. Enfin, si tous les automobilistes respectaient les limitations de vitesse, l’économie en carburant s’élèverait à 6,5% par an en France.
· Utilisez le frein moteur et rétrogradez dans les zones de ralentissement ; respectez les distances de sécurité, vous éviterez ainsi les freinages et accélérations brusques. En freinant moins, les plaquettes et les pneus s’usent moins vite.
· Ne conduisez pas au point mort : cette pratique dangereuse ne permet pas, contrairement aux idées reçues, d’économiser du carburant. Lâchez plutôt votre accélérateur en laissant votre véhicule avancer avec une vitesse enclenchée. Dans cette situation, l’injection est coupée et votre consommation est nulle.
· Coupez votre moteur en cas d’arrêt prolongé : l’arrêt-redémarrage d’un véhicule consomme moins de carburant que de laisser tourner le moteur au ralenti plus de 20 secondes.
· Restez à l’écoute de l’information routière en temps réel : elle peut faciliter votre déplacement en vous permettant d’éviter les encombrements, de réduire vos temps de parcours et donc de diminuer votre consommation de carburant.

· Limitez si possible l’utilisation des équipements électriques (consommateurs eux aussi de carburants) :
· N’abusez pas de la climatisation mais limitez son utilisation aux périodes de canicule. Préférez la ventilation par temps doux (l’écart maximum entre la température intérieure et extérieure ne doit pas excéder 5°C). Les véhicules climatisés consomment en moyenne sur une année 5% de carburant de plus que ceux qui ne le sont pas.
· Eteignez la fonction dégivrage de la lunette arrière quand elle n’est plus nécessaire.
· Mettez vos essuie-glaces en mode alternatif lorsqu’il pleut et que le véhicule est à l’arrêt à un feu par exemple.

· Evaluez votre consommation de carburant et utilisez les outils à votre disposition si votre véhicule en est équipé (instrumentation de bord) :
· Le compte-tours et l’indicateur de consommation de carburant instantanée,
· Le régulateur, le limiteur ou la fonction surveillance de vitesse de votre véhicule.


II. La part du véhicule dans l’éco-conduite

1. Le choix du véhicule

· Un véhicule adapté à ses besoins

Au moment du renouvellement du véhicule :
· Evaluer précisément ses besoins : la possession d’un véhicule a un coût relativement important qui inclus l’acquisition du véhicule (et sa dépréciation), l’assurance, l’entretien, les carburants, les stationnements et péages, … Au moment de choisir le gabarit du véhicule, il faut considérer l’usage que l’on compte en faire. Pour une famille nombreuse, une petite citadine ne conviendra pas … mais pour une personne seule, est-il indispensable de rouler en monospace ? En outre, le type de carburant doit également être choisi en fonction de l’usage que l’on va faire du véhicule
· Réfléchir au mode de transport le plus pratique et le plus économique pour soi. Il est parfois plus intéressant de louer un véhicule sur une courte ou moyenne durée plutôt que d’investir dans un véhicule nécessitant un budget relativement important.
· Si on choisit de racheter un véhicule, comparer les consommations en carburant et les émissions de CO2 des véhicules sur le marché grâce à l’étiquette énergie dont l’affichage est obligatoire sur les véhicules neufs ou grâce à la carte grise pour les véhicules récents (V7).
 (
L’étiquette énergie indique le taux d’émission de CO2 et la consommation de carburant urbaine, extra-urbaine ou mixte (moyenne sur les deux).
)[image: C:\Documents and Settings\Camille & Arnaud\Bureau\étiquette énergie.jpeg]
· Les aides ou taxes mis en place par le gouvernement

	La vignette Crit’Air
	La vignette Crit’Air ou « certificat qualité de l’air » est un autocollant sécurisé à coller sur le véhicule pour classer les véhicules des plus polluants aux moins polluants.
Elle permet :
· De circuler dans les zones de circulation restreinte (ZCR), instaurée par certaines municipalités,
· Des modalités de stationnement favorables,
· La mise en place de la circulation différenciée en cas de pic de pollution.
Pour l’obtenir, il suffit d’accéder au service en ligne.
La vignette est obligatoire dans les villes soumises à des pics de pollution réguliers et instaurant, ou allant instaurer, des zones de circulation restreinte, notamment à Paris, Strasbourg, Grenoble, Lyon, Toulouse.
Contrevenir à ces dispositions dans les villes où la vignette est obligatoire, c’est s’exposer à une amende de 68€.

	Le bonus écologique
	Le bonus écologique est une aide financière qui récompense l’achat ou la location de certaines catégories de véhicules peu polluants. Depuis le 1er janvier 2018, cette aide est réservée aux personnes qui achètent ou louent :
· Une voiture particulière ou une camionnette dont le taux d’émission de CO2 est au maximum de 20 grammes/km ;
· Un 2 ou 3 roues ou un quadricycle n’utilisant pas de batterie au plomb.
Son montant est de 1000€. Le bonus est déduit directement du prix d’achat TTC du véhicule par le concessionnaire, ou remboursé, si on en fait la demande après l’achat auprès de l’agence de service et de paiement.

	La prime à la casse ou la prime à la conversion
	Sous certaines conditions, il est possible de bénéficier d’une prime à la conversion lors de l’achat d’une voiture neuve ou d’occasion si, dans le même temps, vous mettez à la casse une ancienne voiture diesel ou essence. Cette prime peut s’ajouter au bonus écologique.

	Malus et taxe CO2 pour le véhicules polluants
	Il s’agit d’une écotaxe qui sanctionne financièrement l’achat ou la location d’un véhicule particulier neuf ou d’occasion en fonction de la quantité de dioxyde de carbone (CO2) émise par le véhicule.
Les années suivant l’achat ou la location, le paiement d’une taxe annuelle sanctionnant la propriété des véhicules les plus polluants peut s’ajouter.



2. L’entretien du véhicule

Il est indispensable de faire contrôler régulièrement par des professionnels l’état général de son véhicule et notamment :
· La pression et l’état des pneus : vérifier la pression au moins une fois par mois et avant tous les grands trajets car des pneus sous-gonflés entraînent une augmentation de la résistance au roulement et donc une surconsommation de carburant pouvant aller jusqu’à 3% par 0,5 bars, ainsi qu’un échauffement dangereux pour la sécurité (risque d’éclatement),
Lors du remplacement des pneus, il est préférable d’opter pour des modèles « basse consommation » qui permettent près de 5% d’économie,
· Le filtre à air (un filtre à air bouché, c’est 10% de carburant consommé en plus et une surémission de polluants),
· Le filtre à carburant,
· La climatisation,
· Le niveau de pollution du véhicule.

Pour rappel, le niveau de pollution des véhicules est vérifié lors du contrôle technique périodique, mais il peut également être contrôlé à tout moment par les forces de l’ordre. Un véhicule non conforme peut faire l’objet d’une contravention de 3ème classe et être immobilisé sur place.

Ne pas oublier, pour sa sécurité, de faire également vérifier l’éclairage, la batterie, les différents niveaux (eau, lave-glace, huile, …), le circuit de refroidissement, les essuie-glaces, les freins, … Une vidange réalisée dans les temps, c’est moins de consommation, des meilleures performances et un moteur qui s’use moins.

Un véhicule bien entretenu et bien réglé est un gage de sécurité ; il consomme et pollue moins (jusqu’à 10% de consommation de carburant en moins et 20% de pollution en moins), a une durée de vie supérieure et rend sa revente éventuelle plus aisée.

Si vous choisissez d’entretenir votre véhicule vous-même, déposez vos déchets (huiles de vidange, batteries ou pneumatiques, …) dans des points de collectes spécialisées (déchetterie ou chez un professionnel qui en assurera le recyclage), car ces déchets peuvent être dangereux et polluants.


3. Le chargement du véhicule

Circuler avec un véhicule mal ou trop chargé peut diminuer la tenue de route mais aussi entraîner une surconsommation de près de 20% de carburant.
Il faut donc répartir le poids inutile en retirant les galeries, barres ou coffres de toit et autres portes vélos non utilisés et préférer l’utilisation d’une remorque quand c’est possible afin de bénéficier d’un meilleur aérodynamisme.

Par ailleurs, rouler avec des fenêtres ouvertes freine l’aérodynamisme et entraîne une hausse de la consommation de carburant de 5%.

Au moment de l’achat, il est inutile de comparer les poids des véhicules et leur aérodynamisme.


III. Risques, influences et pressions

1. Les risques liés à la pratique de l’écoconduite

Pratiquée dans le respect des règles de sécurité, l’écoconduite ne présente aucun risque. Le problème vient de mauvaises pratiques que certains conducteurs essaient de justifier par le souci d’économie. (Ex : couper le moteur en descente ou rouler au point mort).

Il est donc bien de faire tomber les idées reçues à ce sujet et de faire ressortir ce qu’est réellement l’écoconduite. L’écoconduite engage à peu de risque si l’on adapte sa conduite et son organisation à son moyen de locomotion. Pratiquer l’écoconduite, ce n’est pas être lent mais efficace.


2. Discussion sur les influences et les pressions

Amorcez avec votre élève une réflexion basée sur l’identification du comportement de conduite de personnes de son entourage en ce qui concerne leur pratique ou non de l’écoconduite.
· Dans ton entourage, connaît-on l’écoconduite ?
· Dans ta famille, pratique-t-on l’écoconduite ? Pourquoi ? De quelle manière ?
· Penses-tu, plus tard, devenir un écocitoyen ? Pourquoi ?

Même si la profession exige d’utiliser son véhicule à énergie fossile pour une seule personne, le conducteur peut, par des gestes simples (entretien du véhicule, comportement de conduite, …), rouler de façon écologique et économique.
De plus en plus d’entreprises de transport comprennent l’intérêt qu’ils ont à former leurs conducteurs à l’écoconduite.
Certains peuvent encore émettre quelques réticences prétextant que ce mode de conduite va à l’encontre du gain de temps … mais leur vraie motivation à résister réside surtout dans la peur de changer.
· Connaissez-vous des professions qui font ou pourraient faire obstacle à l’écoconduite (ou au comportement écocitoyen) ?
NB : A part les pilotes automobiles, tous trouvent un intérêt à économiser.
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